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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les capitaines Pierre Bettez, Sylvain Caron, Martin
Prud’homme et Stéphane Segard soient promus au grade
d’inspecteur, au traitement annuel de 94 588 $, à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42669

Gouvernement du Québec

Décret 581-2004, 16 juin 2004
CONCERNANT la promotion d’un officier à la Sûreté
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1), les directeurs généraux
adjoints, ainsi que les autres officiers de la Sûreté du
Québec, sont nommés par le gouvernement sur recom-
mandation du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de cette loi, le
traitement des membres et des cadets de la Sûreté du
Québec est déterminé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE le lieutenant Camille Douville soit promu au
grade de capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le lieutenant Camille Douville soit promu au
grade de capitaine, au traitement annuel de 89 435 $, à
compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42670

Gouvernement du Québec

Décret 582-2004, 16 juin 2004
CONCERNANT la promotion d’officiers à la Sûreté du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (L.R.Q., c. P-13.1), les directeurs généraux
adjoints, ainsi que les autres officiers de la Sûreté du
Québec, sont nommés par le gouvernement sur recom-
mandation du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de cette loi, le
traitement des membres et des cadets de la Sûreté du
Québec est déterminé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE les sergents Réjean Delisle, Marcel Duguay et
Guy Prévost soient promus au grade de lieutenant ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE les sergents Réjean Delisle, Marcel Duguay et
Guy Prévost soient promus au grade de lieutenant, au
traitement annuel de 81 090 $, à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42671

Gouvernement du Québec

Décret 583-2004, 16 juin 2004
CONCERNANT la nomination du président du comité
paritaire et conjoint regroupant les employés assujettis
à la convention collective de travail des agents de la
paix en services correctionnels

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 71
de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1),
un comité paritaire et conjoint est institué pour chaque
association accréditée qui représente un ou plusieurs
groupes de salariés visés dans le paragraphe 4° de
l’article 64 de cette loi ;

GAGNONDI
Décret 583-2004, 16 juin 2004
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ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 71
de cette loi, ce comité est composé notamment d’un
président nommé par le gouvernement après consulta-
tion de l’association concernée ;

ATTENDU QUE ce comité a notamment pour mandat
de négocier le renouvellement de la convention collec-
tive et d’exercer différentes autres fonctions identifiées
par les parties ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 941-2002 du
21 août 2002, monsieur Jacques Lesage a été nommé de
nouveau président du comité paritaire et conjoint regrou-
pant les employés assujettis à la convention collective de
travail des agents de la paix en services correctionnels,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consultée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Paul-Émile Thellend, consultant en
médiation et en relations du travail, soit nommé président
du comité paritaire et conjoint regroupant les employés
assujettis à la convention collective de travail des agents
de la paix en services correctionnels, pour un mandat se
terminant le 31 mars 2006 ;

QUE, malgré l’expiration de son mandat, monsieur
Paul-Émile Thellend demeure en fonction jusqu’à ce
qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau ;

QUE les honoraires de monsieur Paul-Émile Thellend
comme président de ce comité paritaire et conjoint soient
fixés à 80 $ l’heure ;

QUE monsieur Thellend ne bénéficie d’aucuns hono-
raires professionnels lors de ses déplacements dans un
rayon de 325 kilomètres de sa principale place d’affaires ;

QUE le remboursement des frais de voyage et de
séjour de monsieur Thellend soit effectué conformément
aux Règles sur les frais de déplacement des personnes
engagées à honoraires adoptées par le C.T. 170100 du
14 mars 1989 compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42672

Gouvernement du Québec

Décret 584-2004, 16 juin 2004
CONCERNANT la nomination du président du comité
paritaire et conjoint regroupant les employés assujettis
à la convention collective de travail des gardes du
corps-chauffeurs

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 71
de la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1),
un comité paritaire et conjoint est institué pour chaque
association accréditée qui représente un ou plusieurs
groupes de salariés visés dans le paragraphe 4° de
l’article 64 de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 71
de cette loi, ce comité est composé notamment d’un
président nommé par le gouvernement après consulta-
tion de l’association concernée ;

ATTENDU QUE ce comité a notamment pour mandat
de négocier le renouvellement de la convention collec-
tive et d’exercer différentes autres fonctions identifiées
par les parties ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 942-2002 du
21 août 2002, monsieur Bruno Leclerc a été nommé
président du comité paritaire et conjoint regroupant les
employés assujettis à la convention collective de travail
des gardes du corps-chauffeurs, que son mandat est expiré
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE l’association concernée a été consultée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Paul-Émile Thellend, consultant en
médiation et en relations du travail, soit nommé président
du comité paritaire et conjoint regroupant les employés
assujettis à la convention collective de travail des gardes
du corps-chauffeurs, pour un mandat se terminant le
31 mars 2006 ;

QUE, malgré l’expiration de son mandat, monsieur
Paul-Émile Thellend demeure en fonction jusqu’à ce
qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau ;

QUE les honoraires de monsieur Paul-Émile Thellend
comme président de ce comité paritaire et conjoint soient
fixés à 80 $ l’heure ;


	droits2: 


